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RAPPORT D’ACTIVITE  
ANNEE 2010 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de 
l'assainissement non collectif pour l'exercice 2010  présenté 

conformément à l'article L.22245 du code général de s Collectivités 
territoriale. 
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La loi sur l'eau du 30 décembre 2006 fait obligation aux communes d'assurer le contrôle de 
l'assainissement non collectif avant le 31 décembre 2012. 

A l’initiative de l’association des Maires et des Adjoints des Pyrénées-Orientales, il a été créé 
un SPANC qui regroupe la majorité des communes du département afin de mutualiser les 
moyens et de minimiser les coûts à la charge des administrés. 
 
Les objectifs du rapport d’activité sont, d’une part, d’informer les usagers sur la qualité du 
service et d’autre part, de permettre à la collectivité d’avoir une vision annuelle globale sur 
l’ensemble de son activité. 
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Créé le 13 octobre 2006 par arrêté préfectoral  le SPANC 66 installé administrativement 
depuis le 22 septembre 2008 est présidé par Monsieur Bernard REMEDI, Maire de Prats 
de Mollo – La Preste. 
 

·  Le service est composé d’un Bureau de 31 membres  
Président d’Honneur : M. Guy ILARY, Association des Maires et des Adjoints des Pyrénées-Orientales 
Président :   M. Bernard REMEDI, Prats-de-Mollo – La Preste 
Vice-Présidents :  M. Emile VENDRELL, Syndicat des deux Corbère 
    M. Guy CALVET, Saint-Arnac 
    Mme Brigitte JALIBERT, Communauté de Communes Val Cady 
    M. Jean-Marie ARIS, Sainte-Léocadie 
    M. Michel ANDRODIAS, Saint-Jean-Pla-de-Corts 
    M. Jean-Jacques LOPEZ, Salses-le-Château 
    Mme Joëlle ANGLADE, Perpignan-Méditerranée Communauté d’Agglomération 
    M. Michel CRISTINE, Perpignan-Méditerranée Communauté d’Agglomération 
 
Membres du Bureau : M. Henri BAPTISTE, Perpignan-Méditerranée Communauté d’Agglomération 
   M. Charles SCHERLE, Perpignan-Méditerranée Communauté d’Agglomération 
   M. Didier CARNELUTTI, Perpignan-Méditerranée Communauté d’Agglomération 
   M. Jean-Paul BILLES, Perpignan-Méditerranée Communauté d’Agglomération 
   M. André MARIE, Communauté de Communes des Aspres 
   M. Jean-Louis RAYNAUD, Fenouillet 
   M. Ange LÉON, Caramany 
   M. Jacques RAYNAUD, Perpignan-Méditerranée Communauté d’Agglomération 
   M. Roger FERRER, Perpignan-Méditerranée Communauté d’Agglomération 
   M. Théophile MARTINEZ, Perpignan-Méditerranée Communauté d’Agglomération 

Mme Annie BERTRAN, Perpignan-Méditerranée Communauté d’Agglomération 
   M. Henri SALA, Arles-sur-Tech 
   Mme Hélène REMEDI, Céret 
   M. Amar GHILACI, Vivès 
   M. Marc GIMBERNAT, Communauté de Communes Secteur Illibéris 
   M. Pierre SUBIRATS, Elne 
   Mme Claudette MARTINETTO, Communauté de Communes Canigou Val Cady 
   M. Albert FRIGOLA, SIVM de la Vanera 

Mme Huguette BROCH, SIVOM du Conflent 
Mme Elisabeth RIVAS, Perpignan-Méditerranée Communauté d’Agglomération 
M. Paul BLANC, Sournia 
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·  Un Comité de Pilotage de 4 membres  : 
 

M. Charles SCHERLE, Perpignan-Méditerranée Communauté d’Agglomération 
M. Didier CARNELUTTI, Perpignan-Méditerranée Communauté d’Agglomération 
M. Amar GHILACI, Vivès 
M. Guy CALVET, Saint Arnac 

 
·  Une Commission d’Appel d’Offre de 5 membres : 

 
Membres titulaires: 
 

M. Jacques RAYNAUD, Vingrau 
M. Jean-Marie ARIS, Sainte Léocadie 
Mme. Brigitte JALIBERT, Vernet les Bains 
M. Didier CARNELUTTI, Perpignan-Méditerranée Communauté d’Agglomération  
Mme Claudette MARTINETTO, Corneilla de Conflent 

 
Membres suppléants: 
 

Mme Hélène REMEDI, Céret 
M.Roger FERRER, Estagel 
M. Théophile MARTINEZ, Calce 
M. Albert FRIGOLA, SIVM de la Vanéra 

 
·  Une Commission de Recrutement de 5 membres  :  

 
M. Bernard REMEDI, Prats-de-Mollo – La Preste 
M. Michel ANDRODIAS, Saint-Jean-Pla-de-Corts 
M. Guy CALVET, Saint Arnac 
M. Emile VENDRELL, Syndicat des deux Corbère 
M. Didier CARNELUTTI, Perpignan-Méditerranée Communauté d’Agglomération 
M. Charles SCHERLE, Perpignan-Méditerranée Communauté 
d’Agglomération 

·  Une Commission des Finances de 3 membres  :  
 
M. Didier CARNELUTTI, Perpignan-Méditerranée Communauté d’Agglomération 
M. Amar GHILACI, Vivès 
M. Guy CALVET, Saint Arnac 

 
·  Un Conseil Syndical de près de 202 membres  assurant la représentation des 

établissements publics de coopération intercommunal e et des communes membres 
du syndicat. 
 
Le Syndicat compte au 01 janvier 2011 206 communes sur 226 soit 90 % du département 
dont Perpignan Méditerranée Communauté d'Agglomération, les Communautés de 
Communes des Aspres, Secteur Illibéris, Canigou Val Cady, les SIVOM du Conflent, de la 
Vanera, de la Haute Vallée du Sègre, de la Vallée du Carol et le Syndicat intercommunal des 
deux Corbère et Cambre d'Aze. 
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Les communes adhérentes au SPANC 66 en 2010 sont les suivantes: 

- commune de l’Albère 
- commune de Amélie les Bains 
- commune des Angles 
- commune de Angoustrine 
- commune de Ansignan 
- commune de Arles sur Tech 
- commune de Ayguetebia- Talau 
- commune de La Bastide 
- commune de Bélesta 
- commune de Bolquère 
- commune de Boule d’Amont 
- commune de Bouleternère 
- commune de Bourg Madame 
- commune de Campoussy 
- commune de Canaveilles-llar 
- commune de Caramany 
- commune de Cases de Pène 
- commune de Casefabre 
- commune de Cassagnes 
- commune de Catllar 
- commune de Caudiès de Fenouillèdes 
- commune de Caudiès de Conflent 
- commune de Céret 
- commune de Claira 
- commune de Conat 
- commune de Corneilla la Rivière 
- commune de Corsavy 
- commune de Coustouges 
- commune de Dorres 
- commune de Egat 
- commune de Elne 
- commune de Escaro 
- commune de Espira de l’Agly 
- commune de Estagel 
- commune de Fenouillet 
- commune de Feilluns 
- commune de Fillols 
- commune de Fosse 
- commune de Fontrabiouse 
- commune de Font Romeu Odeillo Via 
- commune de Fontpédrouse 
- commune de Formiguères 
- commune de Fuilla 
- commune de Glorianes 
- commune d’Ille sur têt 
- commune de Jujols 
- commune de Lamanère 
- commune de Lansac 
- commune de Latour de France 
- commune de la Llagonne 
- commune de Lesquerde 
- commune de Mantet 



�����������	�
�
����

��������

<�
����	����

 
- commune de Matemale 
- commune de Maureillas las Illas 
- commune de Maury 
- commune de Millas 
- commune de Montalba le château 
- commune de Montbolo 
- commune de Montferrer 
- commune de Montner 
- commune de Mosset 
- commune de Néfiach 
- commune de Nohèdes 
- commune de Nyer 
- commune de Olette 
- commune de Opoul-Perillos 
- commune de Oreilla 
- commune de Le Perthus 
- commune de Pézilla de Conflent 
- commune de Pia 
- commune de Planès 
- commune de Planezes 
- commune de Prats de Mollo  
- commune de Prats de Sournia 
- commune de Prugnanes 
- commune de Prunet et Belpuig 
- commune de Puyvalador 
- commune de Py 
- commune de Rasiguères 
- commune de Railleu 
- commune de Réal 
- commune de Reynes 
- commune de Ria Sirach 
- commune de Rivesaltes 
- commune de Rodes 
- commune de Sahorre 
- commune de Saint Arnac 
- commune de Saint Feliu d’Amont 
- commune de Saint Jean Pla de Corts 
- commune de Saint Laurent de Cerdans 
- commune de Sainte Léocadie 
- commune de Saint Marsal 
- commune de Saint Michel de Llotes 
- commune de Saint Martin fenouillet 
- commune de Salses le Château 
- commune de Sauto 
- commune de Serdinya-Joncet 
- commune de Serralongue 
- commune de Souanyas Marians 
- commune de Taillet 
- commune de Taulis 
- commune de Tautavel 
- commune de Targasonne 
- commune de Tech (Le) 
- commune de Thues entre Valls 
- commune de Trilla 
- commune de Ur 
- commune d’Urbanya 
- commune de Villefranche de Conflent 
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- commune de Vingrau 
- commune de Vira 
- commune de Vives 
- commune de Le Vivier 
- Perpignan Méditerranée Communauté d’Agglomération ( Baho, Baixas, Bompas, 

Canet en Roussillon, Calce, Canohès, Le Soler, Le Barcarès, Llupia, Perpignan, 
Peyrestortes, Pézilla la Rivière, Pollestres, Ponteilla, Saleilles, Sainte Marie, Saint 
estève, Saint Féliu d’Avall, Saint Hippolyte, Saint Laurent de la Salanque, Saint 
Nazaire, Torreilles, Toulouges, Villeneuve de la Raho, Villeneuve de la Rivière, 
Villelongue de la Salanque) 

- Syndicat Intercommunal d’Assainissement SIVOM DE LA VANERA (Palau de 
Cerdagne, Osséja, Nahuja, Valcebollère) 

- Syndicat Intercommunal des deux Corbère (Corbère les cabanes, Corbère le 
chateau) 

- SIVOM du Conflent (Campone, Clara Villerach, Codalet, Eus, Los masos, 
Marquixanes, Molitg les Bains, Prades, Taurinya) 

- Communauté de communes CANIGOU – VAL CADY (Casteil, Corneilla de Conflent, 
Vernet les Bains) 

- Communauté de communes VINCA – CANIGOU (Arboussols, Baillestavy, Espira de 
Conflent, Estoher, Finestret, Joch, Rigarda, Tarerach, Trévillach, Sournia, Valmanya, 
Vinça) 

- Communauté de communes ILLIBERIS (Bages, Corneilla del Vercol, Montescot, 
Ortaffa, Théza) 

- SIVOM Haute Vallée du Sègre (Err, Estavar, Eyne, Llo, Saillagouse) 
- Communauté de communes des ASPRES (Banyuls des aspres, Brouilla, Caixas, 

Calmeilles, Castelnou, Camelas, Fourques, Llauro, Montauriol, Oms, Passa, St Jean 
Lasseille, Ste Colombe de la Commanderie, Terrats, Thuir, Tordères, Tressere, 
Trouilla, Villemolaque) 

- Syndicat Intercommunal d’Eau potable et Assainissement CAMBRE D’AZE (La 
cabanasse, Saint Pierre dels Forcats, Mont Louis) 
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Le syndicat mixte SPANC 66 fonctionne en régie en faisant appel pour partie à des marchés 
publics. Ce choix a été préconisé par une étude de gestion de service établie en 2009 par le 
bureau d’études Service Public 2000. 
Dans le cadre des diagnostics de l’existant, un appel d’offre ouvert sous la forme d’un 
marché à bons de commande a été notifié en juin 2010 pour une durée de 2 ans et demi 
renouvelable un an soit jusqu’à fin décembre 2013. 
 
Les prestataires retenus dans le cadre de ce marché sont le groupement d’entreprise PURE 
Environnement & Véolia Eau, dont le mandataire est PURE Environnement, 374 rue félix 
trombe, Tecnosud, 66000 PERPIGNAN. 
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Le territoire a été divisé en 3 lots comme suit : 
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En tant que Service Public d’Assainissement Non Collectif, le SPANC 66 est chargé de 
réaliser les contrôles obligatoires de l’assainissement non collectif pour le compte des 
communes qui ont adhéré.  

En effet, en adhérant au SPANC 66, la commune, ou le groupement de communes, 
transfère au Syndicat sa compétence technique en matière d’assainissement non collectif.  
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1) Le contrôle des installations neuves et/ou réhab ilitées : 
Ce contrôle s’opère en amont de toute construction neuve ou réhabilitation. L’objectif est de 
vérifier que le projet d’assainissement non collectif est conforme aux prescriptions 
techniques de l’arrêté du 7 septembre 2009 et adapté à la nature du sol, aux contraintes et 
aux besoins de l’usager en fonction de l’étude de sol. Le SPANC intervient donc sur chaque 
demande d’urbanisme (certificat d’urbanisme, permis de construire, déclaration de 
travaux…) impliquant la mise en place ou la réhabilitation d’un dispositif ANC. 
Le contrôle s’opère en deux phases: 
- le contrôle de conception et d’implantation du projet. 
- le contrôle de bonne exécution des travaux. 
Ce contrôle est soumis à une redevance ANC de 170 euros (85 euros sur le contrôle projet 
de conception et 85 euros sur le contrôle de bonne exécution). 
 
2) Le contrôle des installations existantes : 
Ce contrôle a pour objectif de dresser un état des lieux des installations existantes, 
d’identifier les dysfonctionnements éventuels, de conseiller les usagers sur l’entretien de leur 
dispositif et sur d’éventuelles réhabilitations. 
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Il porte sur deux critères de jugement : 
- le dispositif et son fonctionnement, 
- son impact sur le milieu et les risques sanitaires. 
Ce contrôle est soumis à une redevance ANC de 85 euros. 
 
3) Le contrôle de bon fonctionnement des installati ons existantes : 
Ce contrôle est réalisé suivant une fréquence de 5 ans 
Il permet de : 
- vérifier le bon fonctionnement du dispositif, 
- constater les nuisances éventuelles, 
- contrôler la destination des matières de vidange. 
Ce contrôle est soumis à une redevance ANC de 85 euros. 

Le SPANC 66 assure également une importante mission d’informations au sujet de 
l’assainissement non collectif.  
 
Le SPANC 66 ne possède pas les compétences d’entretien et de travaux de réhabilitation. 

�%(����=9
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Christelle NOUVEL, Directrice 
Justine KELLER, Technicienne 
Priscilla PEREZ, Secrétaire 
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Le règlement de service détermine les relations entre le Syndicat Mixte Départemental 
d’Assainissement Non Collectif des Pyrénées-Orientales (SPANC 66), les communes et 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) membres et les usagers du 
service, en fixant ou rappelant les droits et obligations de chacun en ce qui concerne 
notamment les conditions d’accès aux ouvrages, leur conception, leur réalisation, leur 
fonctionnement, leur entretien, leur réhabilitation, leur contrôle, les conditions de paiement 
de la redevance d’assainissement non collectif et enfin les dispositions d’application de ce 
règlement. 
�

Le règlement de service s’applique sur le territoire du SPANC 66 auquel la compétence du 
service public d’assainissement non collectif a été transférée par les communes et EPCI 
membres. 
 

Le règlement est approuvé par délibération n° 22/20 10 en date du 16 juin 2010. 
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Les prestations de contrôle assurées par le SPANC 66 donnent lieu au paiement par 
l’usager d’une redevance d’assainissement non collectif (art. L2224-11, R2333-121 et 
R2333-122 du Code Général des Collectivités Territoriales) dans les conditions prévues par 
ce titre. Cette redevance est destinée à financer les charges du service afin d’équilibrer le 
budget. 
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Conformément à la délibération n° 26/2010 du 16 jui n 2010, l’usager doit s’acquitter d’une 
redevance pour : 
- Pour un contrôle sur dossier de la conception et de l’implantation du dispositif 

d’assainissement non collectif, 
- Pour un contrôle de bonne exécution des travaux, 
- Pour une contre-visite, 
- Pour un contrôle de diagnostic d’une installation existante, 
- Pour un contrôle périodique de bon fonctionnement et de bon entretien d’une installation. 
 

La trésorerie de Saint Estève met en recouvrement la redevance prévue après envoi au 
propriétaire de son avis de contrôle et rapport de contrôle. 
 

Les montants des redevances fixés par la délibération n° 26/2010 du 16 juin 2010 sont à ce 
jour les suivants : 
 

CONTROLE DU NEUF DANS LE 
CADRE D’UN DEPOT DE PERMIS 

ET DE REHABILITATION 

CONTROLE DE CONCEPTION 85 TTC 

CONTROLE DE REALISATION DE 
TRAVAUX 85 TTC 

VISITE SUPPLEMENTAIRE / CONTRE VISITE 85 TTC 

DIAGNOSTIC D’INSTALLATION EXISTANTE 85 TTC 

CONTROLE PERIODIQUE DE BON FONCTIONNEMENT 85 TTC 

�

Le service est assujetti à la TVA à 5.5  depuis le 1er janvier 2011.
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Le contrôle du neuf dans le cadre d’un permis de construire ou d’une réhabilitation se 
décompose en deux parties : 
 
1) Le contrôle de conception et d’implantation du projet : 
 
Dans le cas d’une construction neuve ou d’un changement de manière durable et 
significative du nombre de pièces principales, le pétitionnaire est obligé de déposer un 
dossier d’assainissement AVANT le dépôt de sa demande d’autorisation d’urban isme . 
 
Le dossier comportera une étude pédologique et de définition de filière qui sera conduite à 
l’échelle de la parcelle pour permettre le choix de la filière de traitement la plus appropriée. 
Cette étude a pour objectif de définir la meilleure solution technique pour la parcelle et 
l’immeuble concernés, en fonction de l’ensemble des contraintes de terrain. 
Un cahier des charges validé par le Comité Syndical du SPANC 66 par la délibération 
n°31/09 précise quelles informations doivent obliga toirement apparaître dans l’étude 
préalable, à compter du 15 décembre 2009.  
Cette étude devra systématiquement être jointe au dossier d’assainissement non collectif 
déposé en Mairie (suivant article L2224-8 du CGCT). 
 
Le SPANC 66 émet un avis sur le formulaire de demande de conception d’une installation 
d’assainissement non collectif dûment rempli et signé par le propriétaire en fonction des 
conclusions de l’étude de sols.  Une copie de l’avis de conception est automatiquement 
transmise en Mairie. 
 
2) Le contrôle de bonne exécution des travaux : 
 
Ce contrôle a pour objet de vérifier que la réalisation, la modification ou la réhabilitation des 
ouvrages est conforme aux règles techniques en vigueur et au projet du pétitionnaire validé 
par le SPANC 66. 

Le pétitionnaire transmet au SPANC 66 un formulaire de demande de contrôle de 
conception  dans les meilleurs délais et avec un préavis minimum de sept jours  ouvrés 
avant le début des travaux de réalisation du système d’assainissement non collectif. 
 
Le SPANC 66 effectue ce contrôle par une visite sur place, avant que l’installation soit 
remblayée . 
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TERRITOIRE Commune Contrôle de 
Conception 

Avis 
Favorable 

Avis Favorable 
avec Réserves 

Communauté de 
Communes des Aspres 

Tordères 2 2 0 

Trouillas 
1 1 0 

Sainte Colombe 
de la 

Commanderie 
1 1 0 

Brouilla 1 1 0 

Banyuls dels 
Aspres 1 1 0 

Oms 1 1 0 

Caixas 1 0 1 

Llauro 1 1 0 

Total 9 8 1 

Perpignan Méditerranée 
Communauté 

d’Agglomération  

Canet 1 1 0 

Perpignan 13 8 5 

Pézilla la rivière 1 0 1 

Pollestres 1 1 0 

Saleilles 1 0 1 

Saint Féliu d’Avall 5 3 2 

Le SOLER 6 3 3 

Torreilles 2 2 0 

Toulouges 3 2 1 

Villeneuve la 
Rivière 1 0 1 

Total  34 20 14 

Communauté de 
Communes Vinça 
Canigou 

Baillestavy 1 1 0 

Trévillach 1 0 1 

Total 2 1 1 



�����������	�
�
����

��������

�&�
����	����

�

Communes isolées 

Arles sur Tech 1 0 1 

Bélesta 2 2 0 

Bouleternère 1 1 0 

Corneilla la 
Rivière 1 0 1 

Elne 2 1 1 

Fuilla 1 1 0 

Ille sur têt 2 0 2 

Maureillas las Illas 1 0 1 

Montbolo 1 1 0 

Néfiach 1 0 1 

Olette 1 1 0 

Le Tech 2 2 0 

Saint Michel de 
Llotes 5 5 0 

Vivès 1 0 1 

Le Vivier 1 0 1 

Total 23 14 9 

TOTAL DE CONTROLE DE 
CONCEPTION 68 43 25 

�
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TERRITOIRE 

Commune 
Contrôle 

d’exécution  
Avis 

Favorable 

Avis 
Favorable 

avec 
Réserves 

Communauté de 
Communes des 
Aspres  

Brouilla 1 0 1 

Oms 1 1 0 

Caixas 1 0 1 

Total 3 1 2 
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Perpignan 
Méditerranée 
Communauté 

d’Agglomération  

Perpignan 1 0 1 

Pollestres 1 0 1 

Saint Féliu 
d’Avall 1 0 1 

Torreilles 2 0 2 

Toulouges 1 0 1 

Total  6 0 6 

Communes isolées  

Bouleternère 1 1 0 

Saint Michel de 
Llotes 1 0 1 

Vivès 1 0 1 

Total 3 1 2 

TOTAL DE CONTROLE 
D’EXECUTION 12 2 10 

�

Le détail des usagers par commune est annexé au présent rapport. 

Satisfaisant
32%Satisfaisant 

sous réserves
40%

�
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Il est à noter qu’il y a souvent  des avis Satisfaisant sous Réserves car lors du contrôle les 
travaux ne sont pas intégralement terminés comme par exemple la remontée de la 
ventilation secondaire sur le toit…  

De même, dans le cadre de conception tout avis en zone inondable est classé Satisfaisant 
sous Réserves de l’acceptation du pouvoir de police. 
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Ce diagnostic consiste en la réalisation d’un état des lieux de chaque dispositif 
d’assainissement non collectif, durant lequel seront évalués : 
_ L’existence d’une installation d’assainissement non collectif, 
_ L’implantation, les caractéristiques et l’état de cette installation, 
_ Repérer l’accessibilité et les défauts d’entretien et d’usure éventuels, 
_ Le bon fonctionnement de celle-ci, constater que le fonctionnement de l’installation ne crée 
pas de risques environnementaux, de risques sanitaires ou de nuisances. 
 
Le propriétaire doit tenir à la disposition du SPANC 66 tout document nécessaire ou utile à 
l’exercice du contrôle de diagnostic (plans de masse, dimensionnement, étude de sols, 
bordereaux de vidange, autorisation de rejet le cas échéant…). 
 
A la suite de ce diagnostic, le SPANC 66 consigne les observations dans un rapport de visite  
et évalue, les risques pour la santé et les risques de pollution de l’environnement. 
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Les contrôles diagnostic de l’existant ont démarré en septembre 2010. 
 

TERRITOIRE 
Pétitionnaire 
Convoqué 

Contrôle 
diagnostic 

RDV déplacé, Absent, 
Refus,  

LOT 1 ������	�	� 271 99 172 

LOT 2 

����
  305 96 209 

.��������������/����  142 80 62 

0�
	��  118 60 58 

Total � 836 335 501 
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Trois catégories : 

·  Installations conformes   
 Type R : L’installation Respecte  les prescriptions techniques de l’arrêté du 7 
septembre 2009 susvisé et n’engendre pas de risques sanitaires ou environnementaux 
visibles ou de nuisances constatées.  

 Type NR : L’installation Ne Respecte pas  les prescriptions techniques de l’arrêté 7 
septembre 2009 susvisé, sauf dérogation, mais n’engendre pas de risques sanitaires ou 
environnementaux visibles ou de nuisances constatées.  

·  Installations non conformes   
  Type NC : L'installation présente des risques sanitaires ou environnementaux ou elle 
ne peut être classée dans les catégories R ou NR précédentes.  
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Ces trois catégories permettent d’effectuer le classement par priorité de réhabilitation : 

Priorité 1  : Installations qui ont obtenu une note < à 5 « grille 2 »  sont classées dans la 
catégorie IAV  = ANC présentant un impact avéré ou visible. �  IAV priorité 1. 

Installations non conformes type NC 

Priorité 2  : Installations qui ont obtenu une note 4< ANC type NC priorité 2 <7 « grille 2 »  
sont classées dans la catégorie RS  = ANC pouvant présenter un risque Environnemental 
et/ou Sanitaire suspecté �  RS priorité 2. 

Installations non conformes type NC 

Priorité 3  : Installations qui ont obtenu une note > ou égal à 7  « grille 2 »  sont classées 
dans la catégorie PI  = ANC ne présentant pas peu d’impact environnemental visible �  PI. 

Installations conformes « satisfaisantes sous réser ves » type NR 

 

Les autres installations qui ont obtenu une note > à 15 « grille 1 »  sont classées dans la 
catégorie type R. 

Installations conformes type R  

La grille est annexée au présent rapport. 
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Les contrôles donnent lieu à la notification d’un c ourrier et d’un rapport aux 
propriétaires : 

- Avis favorable (type R) : bon fonctionnement 
- Avis favorable avec réserves (priorité 3): recommandations du technicien à prendre 

en compte 
- Avis défavorable (priorité 1 et 2) : mise en conformité dans les 4 ans 
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Il a pour objet de vérifier que le fonctionnement des ouvrages est satisfaisant, qu’il n’entraîne 
pas de risques environnementaux, de risques sanitaires, ou de nuisances. 
Il vise également à s’assurer que les opérations d’entretien sont régulièrement effectuées 
pour garantir le bon fonctionnement de l’installation. 
Le contrôle périodique, sur la base des éléments fournis par le propriétaire, porte au 
minimum sur les points suivants : 
_ Vérification des modifications intervenues depuis le précédent contrôle effectué par le 
SPANC 66, 
_ Vérification du bon état des ouvrages, de leur ventilation et leur accessibilité et d’usure 
éventuels, 
_ Vérification du bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration, 
_ Vérification de l’accumulation normale des boues à l’intérieur de la fosse, 
_ Vérification de la réalisation périodique des vidanges ; à cet effet l’usager présentera le 
bordereau de suivi des matières de vidange établi par le vidangeur agrée. 
_ Vérification, le cas échéant, de l’entretien des dispositifs de dégraissage. 
En outre : 
_ En cas de nuisances particulières, des contrôles occasionnels peuvent être effectués. 
 
La fréquence des contrôles périodiques des installa tions est fixée à 5 ans. 
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Dans un souci de continuité du service public, les communes qui avaient déjà mis en place 
un SPANC avant l’adhésion au SPANC66 ont fait l’objet d’un contrôle périodique pour les 
usagers contrôlés en 2004-2005 par la commune ou communauté de communes. 

Les contrôles périodiques de bon fonctionnement ont démarré en septembre 2010. �

TERRITOIRE 
Pétitionnaire 
Convoqué Contrôle diagnostic 

RDV déplacé, 
Absent, Refus,  

LOT 1 1�	�� 45 32 13 

LOT 2 ���$��  71 36 35 

Total � 116 68 48 
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Les installations conformes correspondent aux installations ayant reçu un avis favorable et 
favorable avec réserves. 

 
 

Nombre de 
Contrôle 

Nombre de 
conformes 

��	
�2���������$��
�	
� 335 226 

Contrôle périodique 68 49 

Contrôle d’exécution 12 12 

Total � 415 287 

 

Le taux de conformité depuis la création du service est de 69 % soit 287 installations 
conformes pour 415 contrôlées. 
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Indice est obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les tableaux A et B ci-
dessous. Le tableau B n’est pris en compte que si le total obtenu pour le tableau A n’atteint 
pas 100. 
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�  L’indice obtenu est de 80.  


�
��������� �� ����� �
������� ����� �
����

���
	�������
���
��������

Le site du SPANC 66 permet une large communication auprès des usagers notamment pour 
le règlement de service téléchargeable sur la rubrique SPANC66. 
 
www.spanc66.fr. 
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La réussite de la mise en place d’un service public d’assainissement non collectif repose en 
grande partie sur la communication  faite auprès des administrés. Le rejet du service et des 
ses visites réglementaires est souvent lié à une méconnaissance de la réglementation ou à 
une mauvaise interprétation de celle-ci. La première mission du service va donc être 
d’informer les usagers et de les rassurer sur les objectifs réels de cette réglementation. 

La stratégie d’information du public comprend:  
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Cette campagne d’information est réalisée par canton, afin d’informer précisément du lieu et 
de la date de la réunion publique d’information du secteur. 

Le courrier est complété par une plaquette d’information destinée à toutes les personnes 
recensées sur le listing des usagers d’assainissement non collectif de la collectivité. Cette 
note (A4 RV) porte sur la réglementation applicable, les techniques, les droits et obligations 
des usagers, le déroulement des contrôles, les techniciens habilités, le rôle du service… 
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Le SPANC66 organise et anime des réunions publiques  sur chaque canton avant le 
démarrage des contrôles afin de présenter la réglementation, les objectifs des contrôles et 
expliciter la méthodologie.  

Le déroulement d’une réunion publique est généralement le suivant : 

ELUS 
�  Mot d’accueil, remerciement aux administrés d’être présents 
�  Enjeux de l’environnement, nécessité de l’implication de tous 
�  Présentation rapide du service (création, siège, effectifs) 
�  La mise en place du service (territoire, mode de gestion, choix prestataire) 
�  Présentation des intervenants 
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PRESTATAIRE 
�  Rappel de la réglementation en matière d’assainissement non collectif (Loi sur 

l’eau, obligations des élus, obligations des  propriétaires et des usagers) 
�  Les contrôles obligatoires 
�  Le déroulement du diagnostic : 

o Prise de rendez-vous 
o Diagnostic (en rappelant le principe et les recommandations souhaitées : 

rendre accessible les ouvrages, préparer les documents relatifs à 
l’installation…) 

o Envoi des comptes rendu. 
�  Les obligations de mise en conformité (délai légal, processus,…) 
�  La redevance d’assainissement non collectif. 

 
ELUS, SPANC66 et PRESTATAIRE 
�  Questions / Réponses  

�
Les réunions effectuées en 2010 pour les cantons où  les contrôles ont débuté sont :  

 
- Lundi 6 septembre à Céret 
- Lundi 13 septembre à Perpignan 
- Lundi 20 septembre à Millas 
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La CCSPL a pour objet d’examiner chaque année : 
- le rapport remis à la collectivité par le délégataire de service public ou le 

cocontractant d’un contrat de partenariat,  
- le bilan d’activités des services. 

 
Mise en place conformément à l’article L.1413-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, elle est �����������������������	
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Le compte administratif 2010 est le suivant: 

  FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT 

Recettes 154 177,58 11 880,92 

Dépenses 87 804,01 40 868,64 

Résultat 2010 66 373,57 -28 987,72 

RAR 0 0,00 

Affectation 2010 66 373,57 -28 987,72 

Excédent 2010 37 385,85 
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Technique 

- �""��,�"������� !��#-�.�,��%������  !����

- ���'"��������/$&� ��"����%��0�����"�%�%�!���(�%���� 1�����

- ��%�����'&!������&!�����0!�������1�����

- 234���%"!&&!"���%����"�5&-�%���'��%�&!���-!"������� %��0����

- 678���%"!&&!"���%������� �%��

- 89����"�5&�%���������'"�������!""��"�����(-��"���  

Service 

- �����"� ��"������!$��"�!� ���%"�!"���.� ��"� '%���� �!���

- ��-!"�������&!���  �%%�����������!���%�

- ��-!"�������&!���  �%%������%����0���%�	�,&��%����! �(�

- ����� !"������%��%!$��%�:�'&!;��""���2������!�<!�%� �"������$&!�%=��-������
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Financier 

Investissement 
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Fonctionnement 
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Comme c’est inscrit dans les statuts, pour les premières années la majeure partie des 
recettes sont issues des contributions des communes par la suite l’équilibre du budget 
s’effectuera avec les redevances recouvertes auprès des usagers.  

Il est à noter qu’il est nécessaire d’accumuler un excédent de fonctionnement pour 
compenser la baisse d’activité en 2014 – 2015 lors du démarrage du premier cycle de 
contrôle périodique. 
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Le planning prévisionnel des contrôles de l’existant et périodique sont envisagés comme 
suit : 

LOT 1 LOT 2 LOT 3 

Commune de Bompas 

Canton de St Estève 

Canton de Toulouges 

Canton de Saint Laurent la Salanque 

Canton de Canet 

Canton de Céret 

Canton d’Arles sur Tech 

�

Canton de Millas 

Canton de Prades 

Canton de Vinça 
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Janvie r Avril  Ju in Septembre  

Canton de St Estève 

Canton de Céret 

Canton de Prades 

 

Canton de Toulouges 

 

Canton de Saint 
Laurent la Salanque 

Canton de Canet 

Canton d’Arles sur 
Tech 

 

Canton de Vinça 

�

��%��������	�
�����9�����
	��

Début 2011, un technicien sera recruté pour la réalisation des contrôles du neuf au sein du 
SPANC 66. 

La secrétaire passera à temps plein à compter du 02 mai 2011. 

 

 


